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CONTUMACE. - ASSIGNATION 

THEMENT. - DROITS DE MUTATION 

— TUTEUR ad hoc. — ENREGIS-

EXPERTISE. — Le con-

te ek valablement assigné au domicile et en la personne du 

rateur AD HOC qui lui a été préalablement nommé sur la pour-

te du créancier. Il ne peut pas même être procédé autrement, 

wisque l'état de contumace ne permet pas d'ester en justice, à 

celui qui y a été judiciairement constitué. 

Duand l'administration de l'enregistrement a fait ordonner une 

expertise, pour la fixation des droits de mutation dus par une 

transmission immobilière, l'adversaire de la régie qui a concouru 

lui-même à l'expertise par la nomination d'un expert n'est pas 

recevable à critiquer les jugemens qui ont ordonné et homologué 

l'expertise. 

H n'y est pas d'ailleurs fondé, lorsque l'expertise a été demandée 

et autorisée en l'absence d'une déclaration estimative et de baux 

courans propres à suppléer à cette déclaration. (Art. 15, 16 et 

17 de la loi du 22 frimaire an VII ) 

Il s'agissait, dans l'espèce, de droits de mutation à percevoir sur la suc-
cession de M

mc
 la princesse de Talmont, échue à M. et à M

rae
 de Laro-

cheiaquelin, condamnés à mort par contumace, par arrêt de la Cour d'as-
sises de la Vendée du 24 mai 1 8 « 3 . 

La régie fit nommer un curateur ad hoc aux condamnés contumaces 
et procéda contre ce curateur pour faire ordonner une expertise confor-
mément à l'art. 17 de la loi du 22 frimaire an VII. 

Cette expertise fut ordonnée, à défaut de déclaration estimative, de la 
part du curateur et en l'absence de baux courans. 

Le jugement d'homologation était attaqué en la forme et au fond. En 
la forme pour violation des art. 68 et 69, en ce que l'assignation n'avait 
pas été donnée au domicile de M. et de M

me
 de Larochejaquelin dont 

féïat n'était pas changé parleur qualité de condamnés contumaces; et au 
fond pour violation de l'art. 19 de la loi du 22 frimaire an VII, en ce que 
l'expertise n'est pas nécessaire, quand il existe , comme cela se rencon-
traitdans l'espèce, des élémens d'évaluation sufïïsans, résultant de plu-
sieurs marchés. 

Rejet sur les conclusions conformes de M. Hervé, avocat-géné-

ral, au rapport de M. Borel, par un arrêt ainsi conçu : 

« Sur le premier moyen : attendu que l'état dans lequel se trouvaient 
les époux Auguste de Larochejaquelin en vertu de l'ordonnance du pré-
sident de la Cour d'assises de la Vendée et de l'arrêt de la même Cour du 
24 mai 1833 qui les ont constitués et condamnés comme contumaces, 
ne leur permettait pas d'ester en justice, et que toute action relative 
à leurs biens leur était interdite ; qu'il y avait donc nécessité dans le dou-
ble intérêt de la justice et des contumaces eux-mêmes de procéder à la 
nomination d'un curateur ad hoc pour la régularité des poursuites de 
l'administration des domaines et de ^enregistrement, et la défense des 
intérêts desdits contumaces ; que ces préliminaires ont été régulièrement 
observés, ce qui justifie le mode de poursuites suivi par ladite adminis-
tration et ce qui repousse le reproche de violation des art. 68 et 69 du 
Lode de procédure civile ; 

» Sur le deuxième moyen : attendu qu'à défaut de baux courans des 
weris soumis à des droits de mutation pour cause de décès et au cas où les 
déclarations estimatives, faites par les débiteurs de droits , ne paraissent 
pas suffisantes, l'administration de l'enregistrement est autorisée à re 
quenr une expertise ; 
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nouvelle ordonnance de M. le président , qui attendu que le titre est 
billet à ordre ; que le cessionnaire français n'a pas plus de droit que son 
cédant étranger ; annulle la recommandation , et ordonne la radiation 
de l'écrou provisoire. 

En même temps et hors la présence du premier créancier incarcéra-
teur, M. le président sur le vu du certificat constatant l'absence d'ali-
nwns, ordonne l 'élargissement du débiteur.. ! 

Appel a été interjeté de ces deux ordonnances. M" Mermilliod, pour 
l 'appelant, soutenait en premier lieu que la consignation d'alimens|devait 
s'entendre d'une période de trente jours, supputés non pas seulement de 
jour à jour, mais encore d'heure à heure ; que le sieur N . . . ayant été in-
carcéré à trois heures le 2 novembre , n'avait pu consommer dans une 
demi-journée les alimens applicables à une journée entière ; que la som-
me étant calculée pour deux repas; celui du matin et celui du soir, il y 
avait lieu de reporter la fraction relative au déjeûner, par exemple, sur 
les premières heures du trentième-unième jour. 

Il citait à l'appui de ces principes deux arrêts rendus in terminis , 
un par la Cour de Rouen, sous l'empire de la loi de germinal an VI, 
autre depuis la loi de 1832, parla Cour même de Paris, le 8 octobre 
834, sous la présidence de M. Vincens St-Laurens. 
Sur la deuxième question, l'avocat a soutenu que quoique la traite en 

vertu de laquelle on avait recommandé provisoirement, ne contînt pas 
l'expression usitée en Angleterre (lettre de change), elle n'était pas moins 
un titre de cette nature, puisqu 'elle était tirée d'un lieu sur un autre, 
payable par un tiers, etc. Qu 'en tous cas, lettre de change ou billet à 
ordre, elle avait été créée par un négociant au profit d'un autre et pour 
fait de commerce ; que depuis son échéance elle avait été endossée au pro-
fit d'un Français ; que c'était à tort qu'on prétendait ne pas reconnaître 
à celui-ci plus de droits qu'à son cédant étranger ; que cette question 
avait été résolue maintes fois par la Cour de cassation, et par les Cours 
royales, notamment par celle de Paris dans l 'affaire d'Etape contre Inglée, 
et toujours en faveur du tiers porteur français. 

du 17 novembre 1834, une rectification de son inscription dejt 831, 'et ré-
pare l 'omission commise relativement à l'élection de domicile." 1^-'^ 

Expropriation des époux Ménard : un ordre s\)uvre, M e Porcher s'j 
présente. 

_ Le règlement provisoire lui refuse collocation en vertu de son inscrip-
tion, attendu qu'elle est nulle ; il lui refuse pareillement collocation com-
me subrogé à l'hypothèque légale de la femme, à raison de son indemnité 
poyr l'obligation solidaire par elle souscrite avec son mari, attendu qu'il 
ne justifie d'aucune liquidation de reprises de celle-ci. 

26 mars 1836, jugement du Tribunal de Vendôme qui annulle l'ins-
cription ; décide que la femme, ou son représentant, ne peut exiger de col-
location actuelle, qu'autant qu'elle a payé, ou qu'elle est poursuivie; que 
dans l'espèce, la femme Ménard étant décédée, son héritier étant un mi-
neur, qui ne peut être tenu au-delà de l'émolument, les offres des créan-
ciers contestans de donner caution de restituer pour le cas où la succes-
sion présenterait un actif, désintéressent suffisamment M e Porcher. 

Sur l'appel, M e Joannët a développé avec force les deux propositions 
opposées par M. Troplong à la doctrine de la Cour de cassation, et a sou-
tenu : 1° que la formalité de l'élection de domicile n 'était exigée que dans; 
l'intérêt de l 'inscrivant ; 2° que son omission ne causait préjudice qu 'à ce-
lui-ci. En effet le créancier poursuivant l'ordre ou la saisie ne sera pas te-
nu de notifier le placard ou la sommation de produire, au créancier qui 
n'aura pas fait d 'élection de domicile ; le tiers détenteur sera dispensé de 
purger vis-à-vis de lui. Quant au débiteur qui voudra demander la réduc-
tion ou la radiation de l'inscription, il ne pourra, il est vrai, se dispenser 
de recourir au domicile réel, mais il fera supporter au créancier le sur-
croît de frais occasionés par l'éloignement de ce domicile. Ainsi la loi 
ne sera point destituée de sanction, ainsi tous les intérêts seront conci-
liés, et des droits légitimes ne périront pas pour un vice de forme sans 
intérêt et sans importance. 

M e Lafontaine, pour les intimés, s'est attaché à combattre le système 
de M. Trop'ong. Toute formalité lui paraît substantielle quand elle im-
porte à la réalisation du grand avantage que s'est proposé le législateur, 

Personne ne s'étant présenté pour le débiteur, la Cour, après
 qu

i est la plus grande publicité et la plus grande célérité dans les transat> 

i délibéré long et animé a rendu par défaut contre lui l'arrêt | tions hypothécaires et dans les procédures qui s'y rattachent.La publicité un 
suivant 

« La Cour , en ce qui touche l'ordonnance relative à la consign ation 
d'alimens ; adoptant les motifs des premiers juges, et considérant en ou-
tre qu'aux termes de la loi du 17 avril 1832, les consignations d'alimens 
se comptent par jours, et non par heures ; 

«En ce qui touche l'ordonnance portant que les poursuites encommen-
cées seront discontinuées, et que main-levée sera donnée de l'écrou de 
recommandation; considérant que le porteur du titre est un Français, qui 
en est régulièrement saisi ; que dès lors il avait quatité pour recomman-
der provisoirement son débiteur étranger ; 

« Met l'appellation et ce dont est appel au néant ; émendant, décharge 
l'appelant des condamnations contre lui prononcées ; au principal, or-
donne que les poursuites seront continuées , dit en conséquence que l'é-
crou à titre de recommandation est maintenu, etc. 

COUR ROYALE D'ORLÉANS (chambre civile). 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 1 er décembre 1836. 

COUR ROYALE DE PARIS (1- chambre). 

(Présidence de M. Séguier, premier président.) 

Audience du 6 décembre. 
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INSCRIPTION HYPOTHÉCAIRE. — ÉLECTION DE DOMICILE. — REC 

TIFICATION. — INDEMNITÉS DUES A LA FEMME. — HYPOTHÈQUE 

LÉGALE. — QUESTIONS GRAVES ET CONTROVERSÉES. — Une 

inscription est-elle nulle, faute d'élection de domicile, dans l'ar-

rondissement du bureau où elle a été prise ? (Rés. aff.) 

Une inscription peut-elle être rectifiée après coup, au préjudice 

des hypothèques acquises et inscrites dans l'intervalle? (Rés. nég.) 

La femme, qui a droit à une indemnité, à raison de l'obligation 

qu'elle a contractée solidairement avec son mari, a-t-elle droit 

à une collocation actuelle, avant qu'elle ait payé ou qu'elle soit 
poursuivie ? (Rés. nég.) 

Ne suffit-ilpas qu'on lui donne des sûretés pour le cas où elle vien 

drait à être poursuivie ? (Rés. aff.) 

Dans la première de ces questions, on reconnait une thèse vive-

ment débattue entre la Cour de cassation et M. Troplong, digne 

entre tous les jurisconsultes d'engager une lutte avec la Cour su-

prême. Ce jurisconsulte a poursuivi des étreintes de sa vigoureuse 

logique, les doctrines de la Cour, il a lancé dissertation sur disser-

tation, il a presque rendu passionné, dans son style véhément et 

coloré, un aride problème de jurisprudence. La Cour de cassation a 

répliqué par ses arrêts. Celui du 12 juillet 1836, qui semble em-

preint de quelque dédain pour la dernière et vive attaque dont 

l'arrêt du 6 janvier 1835 avait été l'objet, affecte de se renfermer 

dans un solennel et majestueux laconisme, et de s'en référer ainsi 

à des développemens qu'on ne paraît pas regarder comme ébran-

lés. Les jurisconsultes et les professeurs se sont partagés. MM. Fa-

yard de fanglade, Persil, Duranton, se sont rangés du parti des 

arrêts ; autour de M. Troplong, qui s'est fait le champion de cette 

thèse, se groupent MM. Tarrible, Grénier, Merlin, Toullier , 
Rolland de Villargues, Guichard. 

Les Cours royales aussi varient dans leur jurisprudence. 

Voici un arrêt de la Cour d'Orléans, qui, par le mérite de sa ré-

daction, paraîtra aux jurisconsultes, éminement digne de leur at-
tention. 

La dernière question a été jugée pour l'affirmative par la Cour 

de cassation, les 16 juillet 1832 et 25 mars 1834 -, et pour la né-

gative, par la Cour royale de Paris, le 26 août 1836. (Voyez Ga-
zette des 'Tribunaux du 23 septembre 1836 ) 

Voici les faits : 

2 décembre 1831, obligation solidaire par les époux Ménard d'une 
somme de 9000 fr., au profit de M

e
 Porcher, notaire, à Blois. Subrogation 

est consentie par la femme dans l'effet de son hypothèque légale; déplus 
une hypothèque conventionnelle est donnée à M

e
 Porcher, sur tous les 

biens immeubles de époux Ménard. 

20 décembre 1 83 1 -, inscription prise par Porcher, au bureau des hypo-

thèques de Vendôme ; elle ne contient pas d'élection de domicile dans 
l'arrondissement du bureau. 

Différens créanciers, les sieurs Bourgogne et Chasterie, prennent in-
scription postérieurement àjM

e
 Porcher. Ce dernier fait opérer à la date 

se compose non seulement de la connaissance du créancier inscrit, mais 
encore de la facilité d'arriver promptement jusqu'à lui. On vent que 
l'acquéreur soit dispensé de purger vis-à-vis de l'inscrivant qui n'a pas 
élu de domicile ; le créancier poursuivant ne lui dénoncera pas de pla-
cards et ne l'appellera point à l'ordre. Quant au débiteur, force lui sera 

|'bien d'assigner au domicile réel, mais le créancier supportera l'augmen-
tation de frais, et la sanction de la loi sera dans cette condamnation du 
dépens. Mais cette sanction est purement arbitraire. Où a-t-on vu que la 
loi ait permis d'en agir ainsi ? C'est là tout un chapitre ajouté au titre des 
hypothèques. Le créancier laissé en dehors de l'ordre soutiendra qu'on 
devait s'adresser à son domicile réel, et s'emparant de la contradiction 
dans laquelle tombe ici M. Troplong, il ne verra pas de raison pour que 
le créancier ou le tiers détenteur ne subisse pas la loi que M. Troplong 
impose lui-même au débiteur. Dans l'usage, on craindra de voir sa pro-
cédure critiquée, et la pratique l'asservira au domicile réel. Voilà dès-
lors les embarras, les longueurs et les frais que le législateur a voulu 
prévenir par le domicile élu. Et puis, quelle étrange inconséquence dans 
le système de M. Troplong! Que fait-on, en dispensant l'acquéreur ou le 
poursuivant d'agir contre le créancier inscrit? On répute non avenue 
l'inscription, on en annulle les effets. C'est donc une nullité qu'on ad-
met, relative, il est vrai, seulement. Mais puisqu'on admet cette nullité, 
on suppose donc qu'elle est prononcée par la loi ; et si la nullité existe 
dans la loi, par quelle disposition cette loi en a-t-elle ainsi restreint les 
effets ? Qu'est-ce qu'une inscription valable pour les uns et nulle pour lef 
autres ? Si le créancier non appelé peut venir réclamer sa part du piix tant 
qu'il ne sera pas distribué, il pourra se présenter la veille de la déli-
vrance des bordereaux, rejeter ainsi les créanciers dans les retards d'un 
nouveau règlement, et de contestations nouvelles qu'il fera naître ; les 
ordres seront interminables. 

Après un très long délibéré, et sur les conclusions conformes 

de tout point de M. l'avocat-général de Sainte-Marie, arrêt ainsi 
conçu : 

« La Cour, 

» En ce qui touche la question de savoir si l'inscription dn 20 décem-
bre 1831 est nulle à défaut d'élection de domicile : 

» Considérant qu'aux termes de l'article 2134 du Code civil, l'hypothè-
que n'a de rang que du jour de l'inscription prise par le créancier suc 
les registres du conservateur des hypothèques, dans les formes et de la 
manière prescrites par la loi ; 

» Considérant qu'au nombre des formalités requises pour opérer cette 
inscription, l'article 2148 impose au créancier l'obligation d'élire un do-
micile dans un lieu quelconque de l'arrondissement du bureau des hy-
pothèques ; 

» Qu'il résulte de l'ensemble de ces deux dispositions que, si l'élec-
tion de domicile n'est pas faite, l'inscription n'est pas complète; que, par 
suite, elle n'est pas valable, et qu'elle est insuffisante pour donner rang 
à l'hypothèque; 

» Considérant qu'en permettant par l'art. 1«> de la loi du 4 septembre 
1807, la rectification des inscriptions qui alors ne contenaient pas la men-
tion de l'époque de l'exigibilité de la créance, et en déclarant, par l'art. 2, 

qu'au moyen de cette rectification les inscriptions seraient considérées com-
me complètes et valables (si d'ailleurs on yavait observé les autres forma-
lités prescrites), le législateur a démontré au besoin que l'art. 2 14S de-
vait être entendu dans un sens rigoureux, puisque autrement la rectifi-
cation eût été inutile ; 

« Considérant, au surplus, que l'élection de domicile ayant été prescrite 
non seulement dans l'intérêt du créancier, mais encore dans un iniérêt 
général de célérité et d'économie de la procédure, intérêt qui serait com-
promis si le créancier pouvait impunément s'affranchir de cette formalité, 
il n'est pas exact de prétendre qu'elle n'est pas substantielle; 

» Considérant que l'art. 2156 du Code civil ne dispensant de p <i <er les 
exploits au domicile élu qu'autant qu'ils sont remis à la personne même 
du créancier (ce qui n'est pas toujours possible, et ce qui démontre d'au-
tant mieux la nécessité d'une élection de domicile), c'est encore mal à 
propos qu'on soutient que cette élection de domicile peut être suppléée par 
le domicile réel; 

» Considérant enfin qu'admettre, comme on l'a plaidé en dernier terme, 
qu'à défaut d'élection de domicile, les tiers seront dispensés de faire an 
créancier les notifications prescrites en cas de poursuite sur saisie immo-
bilière, de poursuite d'ordre et de purge des hypothèques, c'est d'une 

part reconnaître que l'inscription n'est pas valable, puisque da^s ce ca« 
elle serait réputée comme n'existant pas; et d'autre part, c'est mettre le 
poursuivant dans l'impossibilité de remplir des formalités prescrites à 
peine de nullité , et ôter aux acquéreurs les moyens de purger leur pro-
priété, puisque, d'après les articles 2183 et 2184 du Code civil, la trans-
cription ne produit d'effet qu'autant qu'elle est suivie des notifications 
prescrites par ces articles ; 



» En ce qui touche la'question de savoir si la rectification opérée par le 
sieur Porcher, le 17 novembre 1834, a eu un effet rétroactif au jour de, 
l'inscription; 

» Considérant que si l'art. 2152 du Code civil permet au créancier ou 
à ses représentans de changer l'élection primitive de domicile, aucun au-
tre article ne l'autorise à rectifier, au préjudice des droits acquis à des 
tiers, les erreurs qu'il aurait pu commettre dans son bordereau d'inscrip-
tion; 

» Considérant que si, par des motifs particuliers, le législateur s'est 
écarté de cette règle, hors de la loi du 4 septembre 1807, l'une nou-
velle exception ne pourrait être appliquée à l'espèce qu'en vertu d'une 
autre loi; 

» En ce qui touche la question de savoir si Porcher, comme subrogé 
aux droits de la dame Ménard, est fondé à réclamer sa collocation à l'hy-

Î
iothèqne du 2 décembre 1831, date de l'obligation souscrite par elle so-
idairement avec son mari au profit dudit Porcher; 

» Considérant que si, aux termes de l'art. 1431 du Code civil, la fem-
me a droit d'être indemnisée des dettes qu'elle a contractées solidairement 
avec son mari, il est évident qu'elle ne peut réclamer et toucher le mon-
tant de cette indemnité qu'autant qu'elle a réellement acquitté la dette de 
ses deniers, et que dans le cas contraire elle ne peut exiger qu'une garan-
tie, soii par une collocation provisoire, sauf à ne pas en toucher le mon-
ta! t, soit de toute autre manière ; 

» Considérant qu'il est constant que ni la dame Ménard, ni son héritier 
n'ont acquitté le montant de l'obligation dont il s'agit ; que tout porte 
même à croire que ce dernier ne la paiera jamais, et qu'en tout cas ses 
intérêts, et par suite ceux du sieur Porcher, sont suffisamment garantis 
par l*i ffre que font les intimés de fournir caution ; 

» Considérant enfin que c'est à tort que le Tribunal n'a pas donné acte 
à Porcher des offres de B... et de Ch..., et ne les a pas condamnés à 
à fournir ladite caution ; 

» La Cour met l'appellation et ce dont est appel à néant, en ce que «es 
premiers juges n'ont pas donné acte à Porcher des offres dçB... et Ch..., 
et n'ont pas condamné ces derniers à fournir la caution par eux offerte ; 

» Emendant, décharge l'appelant des condamnations contre lui pro-
nancées, ordonne la restitution de l'amende consignée; au principal, fai-
sant droit, donne acte à Porcher des offres de B... et Ch... de garantir la 
succes-ion de la dame Menard du paiement de l'obligation par elle con-
tractée solidairement avec son mari, le 2 décembre 1831, et en consé-
quence, ordonne que, dans le délai d'un mois, à partir de la signification 
du présent arrêt à personne ou domicile, ils seront tenus de présenter la 
caution dont il s'agit, et que dans le même délai, à partir de la présenta-
tion, Porcher sera tenu de l'accepter ou de la contester ; etc. » 

JUSTICE CRIMIïreXLZS. 
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Peu de jours avant le mariage de Michel, Victoire sollicite de 

lui une entrevue ; Michel refuse d'abord ; mais vaincu par les 

prières et les larmes de celle qu'il avait autrefois aimée , il y con-
sent et se rend chez elle. 

Victoire affecte encore- pour lui la passion la plus profonde ; 

elle lui rappelle les jours heureux qu'ils ont passés ensemble. Mi-

chel est d'abord insensible à ces protestations ; il repousse les 

embrassemens qu'elle lui prodigue. Enfin, il est vaincu par ses 

larmes, par ses caresses. Bientôt il oublie que dans quelques jours 

il doit épouser une autre femme à laquelle déjà il a prodigué ses 

sermens.... Tout à coup le malheureux pousse un cri perçant....; 

il tombe mutilé aux pieds de sa maîtresse. Armée d'un instru-

ment tranchant qu'elle tenait soigneusement caché, elle avait 

exercé sur lui, avec une dextérité épouvantable, l'horrible ven-

geance du chanoine Fulbert sur le malheureux Abeilârd. Aux cris 

de son amanl, elle répond par d'odieux sarcasmes, et le jette tout 

sanglant hors de sa chambre. 

C'est par suite de ces faits que Victoire Collet comparaissait de-

vant la Cour d'assises. 

Victoire Collet est âgée de 33 ans; elle est fort laide. Michel 

qui est entièrement rétabli figure au nombre des témoins. 

Nous croyons devoir garder un silence absolu sur les faits qui 

ont été révélés à l'audience, et sur les détails médicaux qui ont été 

respectivement fournis par l'accusation et la défense. 

Victoire Collet déclarée coupable, mais avec des circonstances 

atténuantes, a été condamnée à 10 ans de réclusion. 

COUR D'ASSISES DE L'ISERE. (Grenoble.) 

( Correspondance particulière. ) 

Session de novembre. 

ASSASSINAT COMMIS PAR UVE JEUNE FILLE SUR SA RIVALE. 

Le 3 mars dernier un garde champêtre , en traversant la forêt 

de Chauiboran , et dans un ruisseau ayant à peine trois pieds de 

largeur, et un de profondeur , découvrit le cadavre d'une femme 

entièrement recouvert par l'eau. 

C'était celui de Madelaine Mounier, âgée de 30 ans environ , 

non mariée et mère d'une jeune fille âgée de neuf ans, avec la-

quelle elle habitait dans le village de Chasselay à un quart de lieue 

de dislance. 

Un médecin fut appelé : il reconnut près de l'œil gauche une pi 

qure très forte. Il pensa que cette plaie avait été produite par un 

morceau de bois sur lequel elle était tombée, il pensa que le 

coup iui avait fait perdre connaissance et l'avait fait tomber dans 

le rttis -ieau; où elle s'était noyée. 

Le habitans du pays, au contraire, attribuaient cette mort à un 

assassinat, et l'opinion publique accusait Euphrosine Monnier, 

cousine de la victime. 

Toutes deux avaient des relations avec le garde Marion; et à di-

verses reprises, Euphrosine avait, par des menaces, des violen-

ces, signalé sa haine et sa jalousie envers Madeleine. Sorties en 

Semble de l'église, Euphrosine seule était rentrée chez eile ; Ma-

deleine n'avait plus reparu. 

On ies avait vues toutes les deux dans la forêt de Chamboran, 

près du ruisseau, où l'on a retrouvé plus tard ie cadavre de Ma 

deieine. Un individu, qui les avait vues un instant auparavant, 

avait entendu deux cris venant de cette direction. 

Deux jours après la disparition de Madeleine, Euphrosine de 

mandsi à Marie Combe, avec laquelle elle allait se confesser, si les 

loups mangeaient les corps morts. Elle lui dit aussi qu'on l'a enga 

gée à aller travailler de l'autre côté de la forêt, mais qu'elle a re-

fusé ej qu'elle n'y irait pas, fût-elle accompagnée de deux person-

nes, de peur de trouver le cadavre de Madeleine, fille lui deman 

de aussi si une personne qui en aurait tué une autre obtiendrait 

son pardon ; puis, arrivée à l'église, elle entre au confessionnal 

Que se passa-t-il dans cet entretien mystérieux du prêtre avec la 

jeune tille...? Les hommes doivent l'ignorer... Mais ceux qui 

avaient vu Euphrosine entrer au confessionnal, remarquent qu'elle 

yreste long-temps.... Quand elle s'est retirée, le prêtre sort à son 

tour, l'air ému, la figure bouleversée, le front couvert de sueur... 

Quelle confidence a-t-il donc reçue!... On apprend aussi que l'ab-

solution a été refusée à Euphrosine, et que le confesseur l'a ren-

voyée à un autre prêtre. Ces circonstances et les propos tenus par 

Euphrosine à Marie Combe, et plusieurs autres qui semblaient 

déceler chez Euphrosine de graves inquiétudes, étant venus à la 

connaissance du procureur du Roi de Saint-Marcellin, ce magis-

trat a requis une instruction, par suite de laquelle cette dernière 

a été Induite aux assises. ' 

A l'audience, Me Mollein a discuté avec beaucoup de talent et 

d'énergie les charges de l'accusation ; il a repoussé les propos que 

l'on prêtait à l'accusée. Sa plaidoirie a été couronnée d'un plein 

succès Euphrosine a été acquittée. 

— A l'audience du 28, Jean-Bapliste Bouvier, âgé de 70 ans, 

dont la femme dirigeait une institution déjeunes filles, a comparu 

corn : e accusé d'attentat à la pudeur sur la personne de plusieurs 

jeunes filles âgées de 5 à 6 ans. Il a été déclaré coupable de ces in-

fâme- attentats ; mais le jury ayant reconnu des circonstances at-

ténuantes, Bouvier n'a été condamné qu'à cinq années d'empri-

sonnement. 

MUTILATION. — ATROCE VENGEANCE n 'UNE FEMME. 

Dans la Gazette des Tribunaux du 1 er octobre, nous avons fait 

connaître les principaux faits de cette affaire. 

Un jeune homme d'une commune du département de l'Isère , le 

nom Michel , vivait depuis plusieurs années dans les relations 

les plus intimes avec une jeune fille de la même commune, Victoi-

re Collet. Il en avait des enfans, dont l'un existe encore Michel 

songe i, il y a peu de temps, à rompre cette liaison illégitime pour 

contr ôler avec une autre jeune fille une union qui serait sanc-

tionnée par la religion et la loi. Le mariage devait être célébré 

très prochainement. Dès que la maîtresse délaissée fut instruite de 

ce projet, le désir de la vengeance s'empara de son âme : elle 

annonça hautement qu'elle empêcherait ce mariage , et qu'elle 

mettrait son amant dans l'impossibilité de le contracter. 

COUR D'ASSISES DE LA MARNE. (Reims.) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. DE FROIDEFOND DES FARGES, conseiller à la Cour 
royale de Paris. — Audience du 29 novembre. 

TRIPLE ASSASSINAT. — MONOMANIE HOMICIDE. — CURIEUX 

INTERROGATOIRE. 

Une triple accusation amène Bernard Chaumont à la barre de 

la Cour. L'événement auquel elle se rattache avait jeté dans la 

consternation la ville et particulièrement le faubourg Cérès où de-

meuraient l'accusé et la victime. On conçoit dès lors l'empresse-

ment du public ; aussi, dès huit heures du matin , une affluence 

prodigieuse de curieux se portait vers les avenues du Palais-de-

Justice. L'auditoire est bientôt envahi, la foule est telle, que M. 

le président se voit pbligé d'ordonner l'évacuation entière de la 

salle, dont les portes sont de nouveau ouvertes quelques instans 

après, mais à un nombre fort limité de spectateurs. Cette mesure, 

qui a désappointé beaucoup de monde, a paru indispensable pour 

obtenir le profond silence dont les magistrats et les jurés avaient 

besoin, et éviter en même temps une chaleur devenue suffoquante. 

Voici les principaux détails que l'instruction du procès a re 

cueillis: 

Bernard Chaumont était employé en qualité d'ouvrier retordeur par le 
sieur Dépaquit, fabriquant à Reims depuis 1832. 

La maison du sieur Dépaquit est située faubourg Cérès ; son bureau, 
composé de deux pièces à la suite l'une de l'autre, est entouré d'un gril-
lage en bois. '" 

Le 17 septembre dernier, Chaumont se rend à l'atelier à l'heure ac 
coutumée ; il en sort pour aller déjeuner, et va chez le sieur Gérard, où 
il boit une bouteille de vin avec François Dailly. Quelques instans après, 
il revient chez son maître, qu'il trouve debout devant son comptoir. 
Chaumont, en entrant, avait les deux mains placées sous son sarreau ; 
s'adressant au sieur Dépaquit, il lui souhaite le bon jour et lui demande 
de l'argent. «Combien vous faut-il, lui dit ce dernier?—Vingt sols, luiré-
pond Chaumont. » Dépaquit s'empresse de déférer au désir de son ou-
vrier ; mais au moment où il se baisse et so retourne pour ouvrir un ti-
roir, Chaumont lui plonge un couteau dans la partie gauche du bas-ven 
tre. Le sieur Dépaquit se sentant biessé, s'écrie aussitôt: «Oh! le co 
quin veut m'assassiner! » Le sieur Guérin, commis de la maison, qui se 
trouvait dans un cabinet voisin, se précipite sur Chaumont, et d'une main 
lui arrache l'arme meurtrière, tandis que de l'autre il le saisit à la gorge; 
mais alors le sieur Dépaquit, placé sur une chaise, rend le dernier soupir 

Au milieu du désordre que cause cette affreuse catastrophe, Chaumont 
prend la fuite et retourne dans le cabaret où il avait bu quelques minu-
tes auparavant. Son air est égaré ; il prononce ces mots : « Il est mort ! je 
suis un malheureux ! j'ai tué mon maître ! j'ai mérité la guillotine ! Il va 
en mourir d'autres! » Le cabaretier Gérard, effrayé, recule.... Mais au 
même instant Chaumont s'élance sur lui et lui porte de toutes ses forces 
un coup de poinçon dans le ventre. L'instrument reste fixé dans les vê 
temens et ne produit, grâce à cet obstacle, qu'une blessure légère. « J'ai 
manqué mon coup, » dit ce furieux. Il se dirige en courant vers son lo 
gement et reparaît bientôt armé d'un tournevis. Il poursuit de nouveau 
Gérard ; mais le fils de celui-ci, qu'attire le bruit de cette scène, lui porte 
un coup de manche à balai. Le sieur Quiquet, boulanger, arrive à son 
tour pour secourir Gérard fils, que menace Chaumont , mais il reçoit 
lui-même dans la poitrine un violent coup de tournevis qui occasione une 
blessure assez profonde. 

Dans ce moment, Chaumont est saisi par le sieur Tupin, beau-frère 
de Dépaquit, qui le jette de vive force dans la maison de ce dernier, 
d'où il parvient à s'échapper par le jardin. Barrois l'arrête au moment où 
il va se précipiter dans un puits ; mais, trompant sa vigilance,' Chaumont 
se sauve de nouveau et pénètre dans l'impasse de la Barre. Là, il veut se 
jeter dans un autre puits, mais Devaux arrive assez à temps pour le retenir 
par un pied et empêcher sa chute, malgré ses nombreux et vigoureux 
efforts. Transporté immédiatemant dans la demeure de sa première vie 
time , Chaumont est remis entre les mains de la gendarmerie. 

L'aspassin, interrogé, avoue les faits, et ne les attribue d'abord qu'à un 
égarement qu'il ne s'explique pas. Il manifeste les plus vifs regrets. Plus 
tard, devant les médecins, il parle de l'exaltation que produisaient sur 
lui les reproches fréquens de son maître. Plus tard encore, il parle de re 
tenues qu'on lui aurait fait subir. Il parle aussi du déplaisir que lui eau 
sait l'isolement dans lequel le tenait son maître. Il avait en effet été pla 
cé dans un atelier particulier où il ne voyait personne. Enfin Chaumont 
prétend n'avoir point prémédité son crime. 

L'instruction n'a pu faire découvrir aucune cause sérieuse à laquelle 
il soit possible de rattacher l'attentat de Chaumont. Dépaquit, de l'aveu 
même de cet homme, était juste, humain, et d'un commerce facile avec 
SÎS ouvriers/ 

Les docteurs appelés à constater l'état mental de Chaumont, ont été 
d'avis 1° que l'accusé n'est point aliéné, et qu'il jouit de l'intelligence 
nécessaire pour distinguer le bien du mal; 2" que, selon toute probabilité, 
il nourrissait depuis long-temps contre l'infortuné Dépaquit, un sentiment 
vague d'inimitié, fondé sur les reproches journaliers que celui-ci lui 
adressait ; 3° que l'altercation qui avait eu lieu la veille de l'événement, 
entre Dépaquit et Chaumont, aurait donné une intensité à cette inimitié; 
4° que les rêves de meurtre dont l'accusé aurait été obsédé pendant la 
nuit qui a précédé le meurtre , ont pu donner à ses idées une direc-
tion fâcheuse; 5e que sous l'influence d'une telle prédisposition, l'usage 
d'une certaine quantité de liqueurs spiritueuses, a dû donner lieu chez 
lui à une sur-excitation dont ils ne peuvent fixer la véritable mesure : 
6 e enfin, que c'est au concours de ces diverses causes réunies qu'ils sont 
forcés d'attribuer l'action dont ils avaient à apprécier la criminalité. 

Après la lecture de l'acte d'accusation, il est procédé à l'inter-

rogatoire de Chaumont. 
M. le président : Accusé, le 17 septembre, vous vous êtes pré-

senté le matin au bureau de votre maître? 

Chaumont : Oui, Monsieur. 

M. le président : Vous lui avez demandé 20 sous? 

Chaumont : Oui, Monsieur. 

M. le président : Pourquoi ? 

Chaumont : Je n'en sais rien. 

M. le président ■ Qu'avez-vous fait ensuite ? 

Chaumont : Je n'en sais rien. 

M. le président , avec gravité : Vous avez tué votre maître' 
Chaumont : Oui, je ne voyais plus clair. 

M. le président : Qui a pu vous porter à un pareil crime' 

Chaumont : J'avais fait un rêve, un rêve de mort. J'avar 

mal dans la tête qui me forçait et me poussait... Il m
e
 semh|

U
^ 

que mon rêve m'avait dit qu'il fallait tuer. ait 

M. le président : Ne croyiez-vous pas avoir à vous plaindre H 

votre maître ? de 

Chaumont -. Non, Monsieur. 

M. le président ■ N'aviez-vous pas prémédité de le tuer ? 

Chaumont : Non, Monsieur; c'est le matin seulement en net 

toyant mon moulin, que la pensée m'en est venue. J'avais la têt 

tellement perdue que je ne me rappelle pas l'avoir frappé. fjÏÏ 
le démon qui m'a tenté. ' 

D. Vous êtes allé ensuite chez Gérard. Là, vous avez dit 

vous veniez d'assassiner votre maître, et qu'il allait en mourir 

très. Avez-vous tenu ces propos ? — R. Je ne me rappelle 

avoir dit cela. — D. Le couteau , dont vous vous êtes servi ne 

vous appartient pas; il appartenait à votre maître. Convenez 

vous l'avoir pris pour exécuter votre projet ? — R. Oui. Q çl 
couteau avait été fraîchement aiguisé. Pourquoi ? — R. p
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toyer mon moulin. —D. Vous l'avez repassé sur le dos de manière 
à lui donner la forme d'un poignard. Quel jour avez-vous fait 

repassage? — R. C'est le samedi. 

D. Ce doit être le vendredi, veille du crime. — R. Je ne sais 
pas. 

D. Pourquoi avez-vous fabriqué le poinçon? — R. Pour net-

toyer ma pipe. 

D. Vous avez dit à votre femme, le vendredi 16 septembre, que 

le samedi 17 serait votre dernier jour. — R. C'est mon rêye qui 

m'a fait dire cela. 

D. Vous avez porté un coup de poinçon à Gérard? — R. Oui 

Monsieur. 

D. Pour quel motif? — R. Je ne peux pas vous le dire. 

D. Sorti de chez Gérard, vous êtes allé chez vous chercher un 

tournevis pour en frapper de nouveau Gérard. Le fils de ce der-

nier est accouru au secours de son père, et vous avez porté un coup 

de l'instrument dont je viens de vous parler, au sieur Quiquet 

qui venait lui-même secourir ce jeune homme? 

R. Je n'en sais rien. 

D. Vous avez dit, devant M. le juge d'instruction, que si vous 

aviez tué votre maître, c'est parce qu'il ne vous avait pas donna 

votre compte. — R. Si j'ai dit cela, j'ai mal dit. 

D. Quelques jours avant le crime, n'avez-vous pas eu une alter-

cation avec votre maître? — R. Je ne m'en souviens pas. 

D. C'est donc sans raison , sans motif que vous avez donné la 

mort à votre maître? — R. Je ne sajs pas ce que j'avais dans moi. 

Je ne peux pas comprendre comment j'ai fait cette affaire-là. 

On passe à l'audition des témoins. 

Tous confirment les faits qui précèdent. 

L'accusation est soutenue par M. Boulloche, procureur du Roi. 

Les efforts de la défense, présentée par Me Mongrolle, tendent à 

élever les doutes les plus sérieux sur les facultés intellectuelles de 

Chaumont, et dans tous les cas à faire écarter la circonstance aggra-

vante de la préméditation et les deux tentatives de meurtre. 

M. le président résume les débats et pose les questions. 

Après une heure de délibération, le jury prononce son verdict, 

duquel il résulte que l'accusé est déclaré coupable, avec des cir-

constances atténuantes, d'assassinat sur-la personne du sieur Dépa-

quit, et de tentative de meurtre sur les sieurs Gérard et Guiquet. 

M. le procureur du Roi est entendu dans son réquisitoire pour 

l'application de la loi. 
On s'aperçoit alors d'une omission faite par M. le président. 

D'après„le résumé de l'acte d'accusation, il devait être demandé 

aux jurés si les deux tentatives de meurtre avaient suivi 1 assassi-

nat. Cette question était grave en présence des termes de l'art. 

304 du Code pénal. Elle était d'autant plus importante que la 

question de préméditation, relative au premier attentat , pouvait 

être résolue négativement. 

Aucune réclamation n'ayant été faite à cet égard, en temps op-

portun, la Cour s'est retirée dans la chambre du conseil. Rentres 

en séance, elle a rendu un arrêt par lequel, faisant descendre la pei-

ne de deux degrés, elle a condamné Bernard Chaumont à 20 ans 

de travaux forcés, sans exposition. 

Chaumont ne s'est pas pourvu en cassation. 

TRIBUNAL DE POLICE CORREC. DE BORDEAUX. 

(Correspondance particulière.) 

Audience du 30 novembre 1836. 

REFUS D'INSERTION. — M11 " FANNY ESSLER ET LA CACHUC8A. 

La Dominicale et la Guienne sont deux journaux monarchij 

ques et religieux du département de la Gironde, qui se trouveo 

aujourd'hui en présence devant le Tribunal de police correction-

nelle. On devinerait difficilement le motif de la querelle. U 

s'agit ni de la royauté d'Henri V, ni de celledu duc d'Angouleme-

Il s'agit de bien autre chose, en vérité. C'est à l'occasion de i« 

Fanny Essler, la gracieuse Armide, que la discorde est venue 

braseir le camp monarchique et religieux. . . j 
Voici lo fait : au mois d'octobre dernier, MUe Essler Y»> 

Bordeaux et dansa la Cachucha, cette danse enivrante qui » 

porta si souvent votre public parisien, et qui fit une bien 

impression sur nos amateurs bordelais .- car, en se rapprocha 

son pays natal, la brûlante Espagne, la Cachucha est
 dev
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vive encore, plus entraînante... Enfin, chaque soir, la salle n . 

çait de crouler au bruit des applaudissemens, et parmi eeu . 

applaudissaient le plus fort, les rédacteurs de la &wenne 

raient au premier rang ; aussi le feuilleton du journal ne p ^ 

manquer de recevoir quelques-unes des impressions de ses. ^ 

teurs. . . et Fanny et la Cachucha, la danseuse et la danse rev .
 )e 

donc dans la Guienne l'ovation du feuilleton le plus admira , 

plus passionné. . . , ,,
e n

-eûl 

Ce que la Dominicale trouva fort impie. ..
 NON
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palpité en cachette, dans le coin obscur d'une loge, aux ^ 

tueux pas de la danseuse ; mais la Dominicale, du mon > 

péché en silence... et son dévot public n'en savait rien. •• ^ 
Aussi entra-t-elle dans une sainte colère à la lecture a

 foJ
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letonsde la Guienne, et dans une vigoureuse
 homé

jîj'
feU

iiieto<
1 

drova la danse, la danseuse et le feuilleton... Le susdit »
 aiiori

, 

veut à son tour se défendre, et, dans le besoin de sa just
 air

e. 

il soulève l'anonyme qui cache le nom de son pieux aoi ^
 e

t 

M. Granet, rédacteur de la Dominicale, croit se recon '
 ére

r . 

il envoie à la Guienne une réponse ayee sommation de 
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 est insérée, mais seulement après que l'assignation a été 

M Gergeres e M *™™J
 et le

 Tribunal, sur les conclu-
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lfl
 lettre n'a point été insérée, ainsi que le veut la loi, 

jJiflïjS de ^sommation. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

CONSEIL -D 'ETAT. 

Présidence deM. Girod (de l'Ain.) 

Séance du 25 novembre. 

nvS COMMUNES. — CAPACITÉ POUR LES REPRÉSENTER. 
Acn°rl conseil municipal peut-il choisir des syndics dans son 

Zin pour représenter la commune et suivre en son nom une ac-

)
;i

,rt ?(Non.) 

r maire de la commune de Labastide-de-Seron fit faire des tra-
il -hôtel de la mairie, et les porta au budget de la commune. 

îi
UX

 ««testa cette dépense qui fut mise à charge de la commune 
°* irrAè du 17 octobre 1832, rendu par le préfet de l'Ariége. 
? rmUil municipal fut d'avis que la commune devait se pour-

> devant le Conseil-d'Etat, et au lieu de charger 1 adjoint, ou 
VÏL défaut le premier conseiller municipal, de suivre le pourvoi, 
M Hé"iizna pour syndics le sieur Morteaux et consorts. MaisleCon-
I*

fl
 y A- .«nir ontonHu M' I .ueas. avocat, ries svndics. et { d'Etat après avoir entendu M" Lucas, avocat des syndics, et 

j4 Marchand, maître des requêtes, a rendu la décision suivante : 

Vu les art. 1" de la loi du 29 vendémiaire an V, 13 de la loi du 28 

■n«ifee an VIII, et 5 de la loi du 21 mars 1831; 

Considérant qu'aux termes des articles ci-dessus cités, le droit de 
"
 les ac

tions qui intéressent une commune est confié au maire, ou, 
ittm défaut, à ses adjoints; qu'en cas d'absence ou d'empêchement de 
les derniers, le maire est remplacé par le conseiller municipal , le pre-
mier dans l'ordre du tableau dressé suivant le nombre des suffrages ob-

ttnus lors des élections; K ... ji 
«Qu'aucune loi n autorisait le Conseil municipal a leur substituer d au-

tres a
 ff

ens pris dans son sein, et qu'ainsi les réquérans se prétendant 
svndics du susdit Conseil, sont non recevables à se pourvoir au nom de 
la commune de Labastide-de-Seron; 

» \rt. t. La requête des sieurs Morteaux et consorts, est rejetée. » 

PVT^NTE. — AGENT D'AFFAIRES. — Est considéré comme agent 
d affaires et soumis à la patente de première classe, celui qui se 
charge du recouvrement des effets de commerce moyennant une 
rtmise. 

Ainsi jugé, sur les conclusions de M. Boulay (de la Meurthe), 
maître des requêtes, sur le pourvoi du ministre des finances con-
tre un arrêté du conseil de préfecture de l'Allier, qui avait accordé 
au sieur Perret une décharge de patente. 

PATENTÉ. — DROIT FIXE. — ÉTABLISSEMENS DIVERS. — Le 
commerçant inscrit au rôle des patentes d'une commune, et qui 
y paye un droit fixe, peut-il se fonder sur ce fait pour demander 
a être rayé du rôle des patentables d'une autre commune pù en rai-
son d'une autre industrie, il devrait payer un droit fixe plus 
fort? (Non.) 

Ainsi jugé, conformément aux conclusions de M. Marchand, 
matire des requêtes, sur le pourvoi formé par M. Morel, mar-
chand et fabricant de papier, contre un arrêté du conseil de pré-
fecture du département de la Seine, du 2 février 1836, qui l'avait 
maintenu au rôle des patentes de la Ville de Paris. 

» Considérant qu'aux termes de l'art. 66 de la loi du 25 mars 1817 et 
de l'art. 61 de la loi du 15 mai 1818, les patentables qui ont des établis-
semens dans diverses communes, doivent acquitter le droit fixe dans le 
lieu où il est le plus élevé; 

» Considérant que le sieur Morel, outre la fabrique qu'il a établie dans 
la commune d'Arches, possède, à Paris , un établissement destiné au 
commerce en gros des produits de sa fabrique; que le droit fixe auquel il 
a dû être imposé dans cette ville, en qualité de marchand en gros, est 
plus élevé que celui auquel il a été imposé en qualité de fabricant dans la 
commune d'Arches, qu'ainsi c'est avec raison qu'il a été porté et mainte-
nu au droit fixe sur le rôle de la ville de Paris; 

» Art. i". La requête du sieur Morel est rejetée, sauf à lui à se pour-
voir devant le conseil de préfecture du département des Vosges, en dé-
charge du droit fixe auquel il a été imposé dans la commune d'Arches. » 

CONTRIBUTION PERSONNELLE ET MOBILIÈRE. — Un conseil de 
préfecture, qui a rejeté une réclamation par le motif que n'étant 
pas écrite sur papier timbré elle n'était pas recevable, ne peut se 
fonder sur cette première décision pour rejeter cette même récla-
mation, lorsqu'ensuite elle est produite dans la forme légale. 

ursquhl est constant quepartie seulement d'une maison esthabitable, 
^ contribution mobilière doit être fixée, non d'après la valeur 
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t
, et plusieurs magistrats et juriscon-

U
 P'upart des'gens H« ' , 

u monde regardent la procédure civile avec un 

PROCÉDURE CIVILE ET COMMERCIALE , par 
Goujet, et plusieurs 

dédain profond. C'est un vieux préjugé aussi difficile^', extirper que beau-
coup d'autres. Cependant si l'on considérait les chose* de plus près, il 
s'évanouirait promptement. Une bonne législation surr la procédure est 
non seulement un grand bienfait pour les citoyens, mais encore un mo-
nument de haute civilisation. Dans l'état de nature chacun se fait jus-
tice à soi-même; rien ne serait mieux si l'homme le plus fort était en 
temps le plus juste; mais, comme il n'en est pasainsi, les sociétés c?viles 
se sont formées précisément pour substituer l'autorité des lois au caprice 
des volontés particulières, et l'empire des forces collectives à celui des 
forces individuelles. II ne suffit pas toujours d'invoquer la loi pour obte-
nir ce qui nous est dû par un autre; car si celui-ci prétend qu'elle n'est 
pas applicable, il faut qu'un pouvoir indépendant des deux parties con-
tendantes prononce entre elles. De là l'institution des Tribunaux, insti-
tution qui deviendrait inutile, si le législateur ne traçait pas des règles 
fixes pour déterminer le mode d'après lequel les différends des particu-
liers leur seront soumis, et celui d'après lequel les jugemens- seront ren-
dus et exécutés. Mais quand ces règles sont incomplètes, quand elles ne 
garantissent pas tous les intérêts, ou quand elles sont trop compliquées, 
la mauvaise foi en abuse, la justice se trouve entraînée dans des erreurs 
irréparables, les contestations s'éternisent, le bon droit se décourage et 
recule devant les efforts de la chicane. Réduire les formalités à leur plus 
simple expression, sans compromettre toutefois le sort d'aucune récla-
mation légitime; tel est le problême à résoudre; il est digne d'un esprit 
élevé et philosophique; il l'est d'autant plus que la solution doit en paraî-
tre difficile, si l'on consulte l'histoire de la législation. Chez toutes les na-
tions civilisées, le perfectionnement des lois sur la procédure a toujours 
été en arrière de celui des autres lois civiles. L'absurdité de la procédure 
en usage chez les Romains contraste étrangement avec la sagesse du 
droit civil qui les régissait. Lorsque l'auteur de la Métromanie a dit, en 
parlant de Rome ; 

« L'antre de la chicane et sa barbare voix 
» N'y défiguraient pas l'éloquence et les lois. » 

Il n'a prouvé qu'une chose, c'est que les poètes dramatiques ne sont 
pas obligés de savoir l'histoire du droit, car ils s'adressent à un public 
qui en général l'ignore complètement Les vices de la procédure civile 
anglaise sont connus. Et chez nous, le Code de procédure est bien infé-
rieur au Code civil. Ses auteurs, trop imbus des souvenirs de l'ancienne 
procédure, ne sont point entrés, d'un pas assez ferme, dans îa voie des 
réformes. Ils semblent avoir oublié que, devant des Tribunaux dont la 
conviction se forme d'après une discussion orale, l'instruction écrite ne 
doit consister que dans ce qui est strictement nécessaire pour fixer les 
élémens du débat. Les institutions parlementaires actuelles rendant à peu 
près impossible la confection des lois de longue haleine, nos vœux doi-
vent se borner à voir les imperfections de la législation s'atténuer par 
la sagesse de la jurisprudence. 

C'est donc un ouvrage éminemment utile, non seulement pour les 
hommes de Palais, mais encore pour tous ceux qui s'occupent, soit de 
leurs propres affaires, soit de celles d'autrui, qu'un recueil clair, métho-
dique, complet et pourtant abrégé de toutes les lois, de tous les arrêts, de 
toutes les opinions doctrinales en matière de procédure. Le livre 
que nous annonçons réunit ces divers genres de mérite ; il en présente 
d'autres encore. Les auteurs sont des esprits judicieux qui joignent la 
théorie du droit à la pratique des affaires, ils ne se bornent pas à enre-
gistrer les décisions d'autrui; ils émettent aussi sur chaque question leur 
avis personnel ; et cet avis est presque toujours le plus conforme à la 
saine raison. Entrons dans quelques détails pour faire connaître tout 
ce qu'il y a de bon, d'utile et même de neuf dans le plan qu'ont suivi 
MM. Bioche et Goujet. 

Chaque branche de la législation a ses principes généraux. Ceux du 
droit civil se trouvent en partie écrits dans le Code civil: ce Code n'est 
pas seulement un recueil de prescriptions légales, il est encore jusqu'à 
un certain degré un ouvrage doctrinal : on y trouve des définitions, des 
divisions, des règles d'interprétation. Il n'en est pas ainsi du Code de 
procédure. La Cour de cassation avait proposé de placer en tête de ce 
Code un titre qui aurait tracé les principales règles des actions et de la 
compétence des Tribunaux ; cet avis ne fut pas adopté. Les maximes 
fondamentales que le Code de procédure n'a pas érigées en loi sont pour-
tant observées par les Tribunaux ; un répertoire de procédure doit donc 
les contenir. 

Sous ce rapport, le travail de MM. Bioche et Goujet ne laisse rien à 
désirer. Les articles action et compétence suppléent de la manière la plus 
satisfaisante à l'insuffisance de la loi ; il en est de même de l'article pro-
rogation de juridiction et de plusieurs autres. 

Pour intenter et diriger des procédures, on a besoin de posséder en ju 
risprudence des notions fort étendues. S'agit-il de former une demande ? 
il faut examiner si le titre est valable, s'il est en forme probante, s'il n'est 
pas éteint par prescription ou autrement, si le demandeur a qualité pour 
intenter l'action et capacité pour ester en jugement, si la personne que 
l'on se propose d'assigner est habile à défendre à la demande ; s'il n'y a 
pas quelqne préalable, soit judiciaire, soit administratif à remplir avant 
de saisir le Tribunal; nous n'indiquons ces difficultés qu'à titre d'exem-
ple, parce qu'il y en a une multitude d'autres. Il ne s'en rencontre guè-
res moins quand il est question de procéder à l'exécution d'un jugement 
ou d'un titre paré. On doit donc s'étonner de ce que le législateur n'a 
exigé des candidats aux fonctions d'avoué qu'un certificat de capacité 
(Loi du 22 ventôse an XII, art. 25.) La connaissance du droit n'est pas 
moins indispensable aux avoués, que celle de la procédure ne l'est et ne 
l'a toujours été aux avocats, malgré l'anathême prononcé par Boileau 
contre les Cicérons qui se faisaient chez P. Fournier. Toutes les règles 
du droit civil nécessaires-, pour entamer et suivre une procédure, sont ex 
posées avec infiniment de netteté et de précision dans le Dictionnaire de 
MM. Bioche et Goujet. Par exemple, on trouve au mot communes l'in-
dication des dispositions législatives et des décisions de la jurisprudence, 
relatives aux contestations dans lesquelles les communes se trouvent 
engagées; au mot ministre public, les exceptions à la loi commune que 
les exigences du droit des gens ont forcé les Tribunaux d'admettre en 
matière de procès intentés ou de poursuites dirigées contre des agens di 
plomatiques. Les auteurs duDictionnaire de procédure combattent l'une de 
ces exceptions; ils soutiennent que c'est à tort quejl'on a jugé qu'un huis-
sier ne pouvait assigner un ambassadeur étranger dans son hôtel. Ce 
point est du très petit nombre de ceux sur lesquels nous différons d'o 
pinion avec MM. Bioche et Goujet; mais nous n'en rendons pas moins 
hommage à la discussion aussi forte que concise à laquelle ils se sont li-
vrés sur cette intéressante question. On voit que la procédure, si cava-
lièrement traitée dans les salons et au théâtre, sait pourtant, lorsqu'il le 
faut, s'élever jusqu'au droit public On nouveaux mois étranger et exé-
cution des jugemens, des questions du même ordre et également inté-
ressantes, tant par elles-mêmes que par la manière dont elles sont trai-
tées. 

Tout ce qui concerne l'organisation judiciaire, la discipline des Tribu-
naux et les diverses classes d'officiers ministériels se lie à la procédure 
civile, quoique le Code de procédure ne contienne rien à ce sujet. Ces 
matières et d'autres analogues sont l'objet d'excellens articles. (Voir les 
mots .• Organisation judiciaire, Cassation, Discipline, Avoué, Notai 
re, Huissier, Commissaire priseur, Agent de change et une foule d'au 
très qu'il serait trop long de citer.) 

Il y a aussi des procédures spéciales régies par des lois qui ne font pas 
partie de nos Codes. Telle est la procédure en expropriation forcée pour 
cause d'utilité publique. Toutes ces matières exceptionnelles sont traitées 
avec le plus grand soin dans le Dictionnaire de la procédure. 

On voit que MM. Bioche et Goujet ont mieux fait d'adopter la forme 
d'un répertoire, que celle d'un commentaire sur le texte du Code de pro-
cédure, car on trouve dans leur ouvrage une multitude d'articles ou de 
passages, qu'il leur aurait été impossible de rattacher à ce texte. N'ou 
blions pas d'ailleurs de dire qu'ils donnent la définition de tous les ter 
mes de droit et de pratique. 

Les articles qui ont une certaine étendue, sont divisés par sections et 
paragraphes. En tête de l'article se trouve placé un sommaire des sections 
et des paragraphes. Rien n'est plus méthodique et plus propre à abréger 
les recherches. , 

MM. Bioche et Goujet commencent leurs principaux articles par un 
exposé historique de la législation de la matière, depuis le droit romain 

portent.. et par des formules ou modèles des actes de procédure néces-
saires pour l'exécution de la loi et l'exercice du droit des parties. 

Sur les- diverses questions qu'ils traitent, MM. Bioche et Goujet Indi-
quent avec la plus scrupuleuse fidélité les autorités qui militent dans 
chaque sens. Armés de la plus courageuse patience, ils ont tout lu, tout 
analysé, auteurs et arrêts. C'est quelque chose d'étrange et d'affligeant 
que la dissidence des magistrats et des légistes sur une multitude de 
points. Ainsi la question de savoir si l'exécution d'un jugement par dé-
faut contre un débiteur solidaire empêclie la péremption de ce jugement 
à l'égard des autres, a donné lieu à huit arrêts de Cours royales; quatre 
dans un sens, quatre dans l'autre. Quel conseil pourra en pareil cas 
donner l'avocat ou l'avoué ? autant vaudrait presque prendre une urne 
et tirer au sort. Ailleurs, c'est la Cour de cassation, qui n'est pas d'accord 
avec elle-même (Voir le mot prorogation dejuridiction, n° 15). U est 
vrai que, sur le même objet, MM. Henrion et Merlin sont divisés; et 
quand ces deux colosses de science se heurtent, il est permis aux juges 
les plus habiles et les plus consciencieux d'hésiter et de changer d'avis^ 
Les rapprochemens d'arrêts qui se contredisent ont le bon effet d'exciter 
l'attention des jurisconsultes, de les forcer à approfondir les questions 
ainsi controversées, et en même temps d'éveiller dans l'âme des magis-
trats d'honorables serupules qui, en provoquant un examen plus sé-
rieux, finiront par faire disparaître ces fâcheuses diversités de jurispru-
dence. 

Quand on a lu le livre de de MM. Bioche et Goujet, et que "on con-
sulte ses impressions, celle qui domine c'est l'êtonnement qu'ils aient pu 
renfermer tant de choses utiles dans l'espace de 4 vol. in -8° 

Cet ouvrage a le double mérite d'être excellent en lui-même, et de pou-
voir tenir lieu de beaucoup d'autres. Résumer et discuter sont deux fa-
cultés que ses auteurs possèdent à un égal degré. 

H. DE VATIMESNIL. 

Avocat d la Cour royale de Paris. 

QHBOMÎQUE, 

— STRASBOURG. 

DÉPARTKMENS. 

Le Journal du Haut et Bas-Èhin du 4 dé-
cembre explique ainsi l'arrestation du valet de chambre du prince 
Louis : 

« On a dit que le valet de chambre du prince Louis était encore 
retenu dans la prison de Strasbourg, après y être venu pour y re-
joindre son maître ;on s'étonne qu'on le retienne en prison, quand 
il n'avait partagé la captivité de son maître que pour le servir. On 
a été, nous le croyons, mal informé, en avançant ces faits. Le va-
let de chambre du prince Louis était arrivé à Strasbourg le 28 oc-
tobre avec son maître, et s'il est placé sous un mandat de dépôt, 
c'est qu'au lieu de se contenter d'un rôle passif dans le complot du 
30 octobre, il y a joué un rôle actif. Il existe donc contre lui des 
charges suffisantes pour justifier sa détention provisoire. Ce sera à 
la chambre des mises en accusation de la Cour royale de Colmar 
d'apprécier ces charges et de statuer sur son sort définitif. » 

— LE cnANTRE ET LA JEUNE FILLE — Est-ce injurier un 
chantre que de l'appeler négociant ? ( Rés nég. ) 

Une singulière affaire amenait à l'audience de mardi dernier 
deux plaideurs devant M. le juge-de-paix de Mortagne-sur-Sèvres. 

La plaignante, jeune fille à l'œil vif et noir , avait assigné le 
chantre de la paroisse, qui joint à cette dignité une foule d autres 
titres, mais qui ne veut pas de celui de négociant, ainsi qu'on va le 
voir. 

Le malencontreux chantre, type du serpent de paroisse, amai-
gri par le plain-chant , avait trouvé d'excellent goût d'écrire à la 
jeune fijle et de l'injurier , à ce qu'il paraît, dans une lettre qu'il 
avait fait mettre à la poste à Fontenay-le-Comte. Non content d'a-
voir écrit une première lettre, le chantre en écrivit une seconde 
et toujours du même style. 

La jeune fille, peu satisfaite d'avoir payé 30 centimes de port, 
pour les injures qui lui étaient adressées, assigna le chantre en 
dommages et intérêts devant M. le juge-de-paix. 

Le chantre interpellé, prononce un discours écrit dans lequel il 
établit qu'on l'a appelé négociant; que cette épithète n'a pu lui 
être adressée que dans le but de le perdre dans l'esprit de ses con • 
citoyens, et qu'il trouve dans cette provocation un motif suffisant 
pour justifier l'envoi de la lettre attaquée. 

M. le juge-de-paix n'a pas été tout-à-fait de cet avis, et l'a con-
damné aux dépens. 

— MENDE (Lozère f. — Depuis peu de jours quatre meurtres 
ont été commis dans notre département. 

Dans le canton de Barres, arrondissement de Florac, un jeune 
homme a étranglé sa mère. On présume que ce malheureux était 
atteint d'aliénation mentale. 

Dans la ville de Florac , un homme, irrité par la perte d'un pro-
cès devant la justice-de-paix, a frappé sa partie adverse de plu-
sieurs coups de couteau. Celle-ci a succombé , et on prétend que 
ce meurtre a été commis avec préméditation. Le procès qui adon-
né lieu à ce funeste événement avait une importance de 6 ou 7 
francs. 

Le nommé Moulin, de la commune des Laubies, arrondissement 
de Mende , à la suite d'une discussion d'intérêt avec son frère, 
lui a plongé un couteau dans le ventre. La victime a succombé lee 
lendemain. Le meurtrier est parvenu jusqu'ici à se soustraire aux. 
recherches de la justice. 

Enfin, le 30 novembre, le sieur Gaillard, garde forestier à Mer-
coire, quittait le village de Chazaux, où il était allé pour l'exer-
ciee de ses fonctions, lorsque plusieurs habitans de ce village, hom-
mes et femmes, se sont mis à sa poursuite et l'ont assailli à coups 
de pierres. Le garde, armé de son fusil, s'est vu dans la nécessité 
d'en faire usage pour protéger sa vie qui était réellement en dan-
ger. Le nommé Raschas, qui était, dit-on, le plus acharné à la 
poursuite du garde, est tombé frappé presque à bout portant, d'ua 
coup de fusil dirige par ce dernier contre lui. On rapporte qu'a-
vant d'expirer, cet individu a dit à ceux qui l'accompagnaient : Je 
suis mort; mais n'importe, poursuivez le garde et tuez-le. Celui-ci 
n'a dû son salut qu'à la fuite; atteint par plusieurs coups de pierre, 
il est enfin parvenu dans une maison isolée, où il a trouvé un asile» 
contre les forcenés qui le poursuivaient et qui voulaient démolir 
une voûte sous laquelle il s'était réfugié. 

De nombreuses arrestations ont eu lieu déjà à l'occasion de cette 
affaire. M. le préfet, accompagné des officiers de gendarmerie, s'est 
rendu au village de Chazaux. M. le juge d'instruction et l'un de 
MM. les substituts du procureur du Roi, s'y sont transportés éga-
lement. 

jusqu'au droit actuel. 

Chaque article est terminé par l'énonciation complète et détaillée des 
dispositions relatives aux droits de timbre et d'enregistrement qui s'y rap-

PARIS , 

audience du 

7 DÉCEMBRE. 

— Dans son audience du 6 décembre, la Cour de cassation 
(chambre civile) a cassé, dans la cause du Domaine contré le sieur 
Noisette, un arrêt de la Cour royale de Nancy qui avait maintenu 
une aliénation du domaine de l'Etat faite en Lorraine avant sa 
réunion avec la France. 

La Cour, dans la même audience, a renvoyé en audience solen-
nelle les pourvois formés contre deux arrêts de la Cour de Nancy, 
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-statuant sur des contestations entre les notaires et les huissiers de \ la Gazette des Hôpitaux, poursuivi pour avoir changé d'impri 

Troyes, entre les notaires et les huissiers de l'arrondissement de 

Rambouillet, et relatives à des ventes de récoltes sur pied. 

— Nous avions annoncé, dans un de nos derniers numéros, que 

le Tribunal de première instance était saisi d'une affaire grave 

dont les circonstances et les détails devaient rappeler ceux de 

l'affaire Dumonteil. Il s'agissait du refus fait par le maire de Cli-

chy de procéder à la célébration du mariage du sieur Doublet par 

le motif qu'il était engagé dans les ordres sacrés. Aujourd'hui l'af-

faire a été appelée-, mais on en a, au nom du sieur Doublet, de-

mandé la suppression. 

— Les donations mobilières entre-vifs d'époux à époux faites par 

contrat de mariage ne sont soumises qu'au droit de 75 c. par 100 f. , 

encore bien qu'elles soient faites avec condition de survie? 

Telle est la solution que la 8e chambre du Tribunal civil de la 

Seine vient d'adopter par un jugement ainsi conçu : 

« Attendu q«e4a condition de survie imposée à la donation contenue 
au contrat de mariage des sieur et dame de Chouzy n'a rien changé à la 

nature de la donation ; 
» Que cette stipulation ne peut être considérée que comme une dona-

tion entre vifs, puisque la donataire a été, dès le moment du contrat, 
irrévocablement saisie du bénéfice de la libéralité, bien que l'exercice de 
son droit ait été suspendu et même subordonné à la condition de survie, 
et que, de son côté, le donateur a été constitué débiteur de l'objet dont 

il a été dessaisi ; 
» Qu'on ne peut admettre pour la perception des droits fiscaux des 

distinctions et des qualifications qui ne sont point reconnues par la loi 

commune ; 
Que l'article 53 de la loi du 28 avril 1816, loin d'admettre ces distinc-

tions , se rapporte expressément aux droits des donations entre vifs , et 

des mutations qui s'effectuent par décès ; 
a Attendu que le même article a réduit au demi droit les donations 

«ntre vifs qui auront été faites aux futurs époux par contrat de ma-

riage ; 
» Qu'ainsi , la donation, résultant au profit de la dame de Chouzy de 

son contrat de mariage, doit jouir de la faveur accordée par les disposi-
tions précitées, et ne supporter, en conséquence, que le droit de 75 c. par 

100 fr. ; 
» Condamne l'administration à restituer à la dame de Chouzy la moi-

tié des droits perçus. » 

— Nous reconnais ms devoir la somme de francs, qws nous 

paierons réciproquement. Une reconnaissance ainsi souscrite par 

deux sœurs contient elle une obligation solidaire ? La 8e cham-

bre a décidé aujourd'hui l'affirmative, sur les plaidoiries de Mcs 

Bled et Syrot, en se fondant, sur ce que te loi tout en déclarant 

que la solidarité ne se présume pas, et qu'elle d«tt être exprimée, 

n'avait pas exigé qu'elle fût formulée en termes sacramoratels, et 

que, dans l'espèce, elfe résulteit suffisamment4K contexte de l'acte 

«tde l'intention des parties. 

— Un jeune homme nommé Jacquemin fréquentait 'habituelle-

ment le café tenu par M. Pierret, rue St -Honoré, 30#. Ce jeune 

homme était toujours seul ïl montait au billard, et c'était là qu'il 

se faisait servir ce qu'il consommait. Au mois d'août dernier, il 

alla deux fois dans ce café, d'abord à quatre iieures, et puis à neuf 

heures et demie du soir. Peu d'instarcs après, on ne Je vit plus, et 

l'on crut qu'il était sorti ; mais il fut retrouvé après minuit caché 

sous un billard. Le bruit de sa respira - on trahit sa 'présence et le 

fit découvrir par un garçon du café qui venait vérifier si les fenê-

tres et les portes étaient foien fermées. Il fut arrêté et conduit au 

poste des Pyramides par la force armée,, suivi du maître du café 

et d'un garçon-, ceux-ci 'trouvèrent sur les pas de Jacquemin un 

briquet phosphorique et un bout de bougie. L'accusé a nié que 

ces objets eussent jamais été en sa possession, -, il a dit aussi ne 

s'être couché sous le billard du sieur Pierret que par suite de l'é-

tat d'ivresse dans lequel il se trouvait. 
Jacquemin était appelé à rendre compte aujourd'hui de ces faits 

devant la Cour d'assises. La défense, .présentée par M e Forgue, a 

été couronnée d'un pleia succès. Après quelques minutes de déli-

bération, Jacquemin a été acquitté. 

— Nous avons annoacé l'acquittemerat de M.. Fabre , gérant de 

meur, sans en avoir prévenu l'autorité. Le ministère 1 public ayant 

interjeté appel au jugement rendu par la 7 e chambr e en faveur 

de M. Fabre, la Cour (chambre correctionnelle) stat uera le 17 de 

ce mois sur cette contravention. 

— Une réunion compacte de blanchisseuses a ux blancs bavo-

lets est venue ce matin de Boulogne, près Paris, a ja police cor-

rectionnelle, pour s'y livrer un grand combat juc" aciaire- elle s'est 

divisée, à son entrée dans le prétoire, en deux camps d'observa-

tion, dont les chefs siègaent aux premiers rang' ( sont, d'une part, 

la demoiselle La Biche, et de l'autre, les sieur et dame Panier. Tour 

de Babel, confusion des langues, flots de can< ;a ns, langues agiles, 

bien ou malapprises, tohu-bohu de gros mots et de récriminations, 

tout est là. La lutte s'engage; la plaignante commence l'action' 

Lecteur , devine si tu peux : nous sténograp' nions fidèlement. 

La plaignante : Il y avait M lle Coqueret f ffî chantait ; elle chan-

tait M 1,e Coqueret; je dis, moi, à M"» Des :
 iree , chante donc ! M1Ie 

Désirée dit à M. Panier:» Tiens la Calorgr ,e quime dit de chanter. » 

(LaCalorgne, cestmoi, vu les yeux que j'a j l'honneur de fisquersur 

vous.) Là-dessus M Panierdit:«Ah ! laCt» lorgne! chantez donc pour 

la Calorgne. MUe Désirée dit : « Je ne chante pas pour la Calor-

gne. » M. Panier dit : Ah! ah! la Ca lorgne, un restant de car-

can, une famille de voleur, unec... à preuve. Connu, connu ! elle 

se fait mettre des pièces de vingt franc s dans son estomac avec des 

cornets de dragées par les messieur s qui disent d'une manière 

quelconque : Bonjour la Calorgne ! » Nécessairement j'arrive et je 

dis: M. Panier, vous m'invectivez ultérieurement et sans motif. Il 

réitère, récidive et m'agonit d'une manière superflue. Son épouse 

m'arrache mon mouchoir et me re' averse sur la table sans connais-

sance. 
Mn° Coqueret : C'est moi qui chantais la chanson , et les de-

moiselles voulaient l'apprendre -, c'était une chanson honnête. 

Mlle Labiche dit à Désirée de chanter -, Désirée dit : « Ah ouiche ! 

voyez donc un peu la Catergue qui me dit de chanter ! » Là-dessus 

M. Panier a ditune foute de choses comme qui dirait : restant 

de carcan, famille de veleur, femme à preuve chez M. Chapelain, 

qui lui a prouvé à sa honte. Les cheveux en dressaient sur la tête 

de l'horreur de la chose, qu'on ne conçoit pas que des personnes 

d'un pays puissent s'agonir de la sorte. Indépendamment des coups 

de la dame, qui a la main leste et tenait la Labiche par le cou 

sur une tabte, quelle ne faisait aucune résistance , ne pouvant la 

chose par ia suffocation qu'elle éprouvait et les larmes qu'elle 

versait en abondance.... Voilà. 

La femme Panier -. Jour de Dieu! voilà des atrooités! Comment, 

mm homme, tu ne dis rien! Tu restes là comme un soliveau de 

bols.... Attends! attends! C'est tout des faussetés! Je vais vous ar-

ranger tout ce monde là! 
M. k président : Gardez le silence, ou je serais obligé de vous 

faire sortir. 
La femme Panier -. Sortir! moi sortir! Et mon assignation! J'ai 

le papier... (à la plaignante) Ah! gueuse! ah! brigandière! 

M. le président : Si vous ne gardez pas le silence je vous fais 

conduire en prison. 
La femme Panier -. Ah !... Je demande qu'on entende M. Gris-

moin, dit Grismoineau '.. Voilà un témoin... ah !... 

M. Grimoineau se présente. Il est entièrement vêtu de gris : 

veste grise, bas gris, pantalon gris, cheveux gris, chapeau gris. 

La plaignante ■■ Il est gris ! 
Laprévenue : C'est faux, pendue! Il est honnête et va dire la 

vérité ; c'est un monsieur comme il faut. 

M. Grismoineau : Je ne sais rien du tout. 

M. le président •. Allez vous asseoir. 
La femme Panier : Comment! allez vous asseoir! je m'y oppo-

pas 

se. Je veux qu'il parle ; il est assigné, faut qu'il dépose. 

L'avocat de la prévenue : Nous desirons entendre Monsieur sur 

la moralité des parties. Je prends sur moi la responsabilité de ma 

question. 
M. Grismoineau : Je ne sais rien ; je n'ai rien à dire, et... j'ai 

bien l'honneur de vous saluer. 
La prévenue est arrivée au dernier paroxisme de l'exaltation 

comprimée ; elle pétille d'impatience et sê démène sur son h 

comme une pythonisse sur son trépied. L'impassibilité corn r 

de son cher époux ne fait qu'ajouter à l'âcreté de sa bile Fi'6 

partage entre lui et la plaignante le feu roulant de ses regard-

à deux ou trois soubresauts du digne époux il est aisé de voi ' et 

sa digne moitié l'a pincé d'importance pour réveiller un ™>, que 

apathie. peu s°û 

Le Tribunal condamne Panier à 5 fr. et sa femme à 16 fr (• 

mende. ' aEU 

— Un garde municipal : Voilà qu'un soir j'étais au
 SDee

, 

des hommes de cire ; quand je dis que j'étais au spectacle
 c

 ?i 

pas pour mon agrément tout-à-fait, mais beaucoup pius part' 

lièrement pour maintenir la paix et le bon ordre parmi les sn U~ 

tateurs qui ne me donnaient pas grande peine, faut l'avouer • 

qu'il y avait presque une disette totale. Pendant que je m'ennrr'-" 

à rien faire du tout, trois particuliers, dont les deux que voil' 3'5 

un plus petit, un enfant, c'est le vrai mot, se mettent à se préc* 

ter en masse par les places à 25 centimes. Je les observe • 

lors l'enfant n'en fait ni une ni deux, pas bête, il ajambe ] C 

25 centimes aux 50 pour se trouver plus à son aise - ■ 

m'élance pour réprimer ce désordre , et c'est à cette occas ^ 

que ces deux-là me font obstacle, cherchant à me passer la 

et à dégainer ma lame, si bien que le directeur de rétablisserne i 

eut la complaisance de me crier : « Prenez garde, v'ià votre ta 

qui se dégaine. » Mon camarade est venu remettre tout à sa r>u* 
et c'est ainsi que la force est restée à la loi. ^ 08 

M. le président : Les prévenus ne vous ont-ils pas injurié? 

Le témoin: Ah! pour ça, je vous réponds qu'ils n'avaient 

leur langue dans leur poche. 
M. le président : Quelles sont ces injures? 

Le témoin ■. Est-ce que je sais, mauvais soldat, crottin esco 

pion. 
Lts prévenus : Ah! par exemple, voilà du fameusement faux' 

M. le président : Cependant, ces injures sont assez extraordi 
naires pour qu'il soit difficile de les inventer. 

Le prévenu Brouillard .- Voici la chose : je payais les bonhom-

mes de cire à mon prévenu que voilà et au jeune enfant de moâ 

ami: n'y avait pas un chat dans la salle, repos tolal des banquettes 

et qui plus est, on en venait de baisser la toile; pour lors, l'enfant il 

mon ami, aussi jeune qu'inconsidéré, voulut aller, sans se gêner 

des secondes aux premières. C'était pas juste, mais c'était qu'un 
enfant après tout; Cadet, mon prévenu, veut le remettre à l'ordre 

le garde bouscule tout. Je lui dis à mon tour : « Vous êtes un mé-

chant, » et là-dessus, il me répond : « Ah ! vous en êtes, » et puis 

il me met la main dessus et me transporte à la musique (Marques, 

d'étonnement); c'est au violon que je veux dire. (On rit.) 

Après avoir entendu l'autre prévenu, dont le système de dé-

fense ne présente que fort peu de variations, le Tribunal les COB-

damne chacun à 16 fr. d'amende. 

— EXHUMATION DE Mme MALIBRAN. — La Cour consistoriale 

de Chester a reçu à son audience du 1 er décembre, avant l'expira-

tion du délai de quinzaine, une requête de M. de Bériot contre 

le marguillier de l'église de Manchester, tendant à l'exécution du 

jugement du 17 novembre. Ce jugement l'autorise à faire exhumer 

le corps de sa femme, née Marie-Félicie Garcia, dite Malibran de 

Bériot, du caveau de l'église collégiale de Manchester , pour être 

transporté en l'église de Lacken, près Bruxelles, royaume de Bel-

gique. 
MM. Jones et Maddork , proctors (procureurs) du défendeur . 

ont lu un protocole d'appel fondé sur deux griefs : le premier est 

tiré de l'irrégularité de la citation, qui n'aurait pas été donnée I 

la personne même de M. Sharpe; le second est tiré de ce que le 

révérend Henry Raikes, chancelier du diocèse, a rendu sa déci-

sion sans mettre le marguillier en demeure de produire ses moyens 

de défense. 
Ainsi l'exhumation est nécessairement suspendue jusqu'à ce que' 

la Cour métropolitaine d'York ait prononcé. Le journal le f «r-

dien de Manchester invite M. de Bériot à fournir, pendant ce dé-

lai, la preuve de la légalité de ce qu'il appelle le divorce ; maisqui 

a été l'annulation du premier mariage de Mme Malibran. 

CHANTIER D'AUSTERLITZ , 
Quai d'AuUerlitz , n. 7 , près le Jardin-des-Planlet. 

Bois AU POIDS et à la mesune, entier ou scié de toutes longueurs et 
»à .couvert. Premier chantier OH fut établi en 1830, le nouveau système 

du bois au poids. Médaille à l'exposition (te 1834. Prix fixes marqués sur les bois et sur les 
prospectus. 11 suffit d'écrire sans affranchir a M. DESOUCHES-FAYARD , 7, quai d'AusterliU 

CONSK- V*TI«>N mi TAIN DES GLACES* 
Le procédé pour lequel tes sieurs Besaneetwt, Duva? et Jozin ont obtenu un brevet d'inven-

tion de quinze années, a déjà reçu la sanction de rexpérïenee , et les prévisions de ses auteurs 
sont aujourd'hui pleinement confirmées. Entièrement différent des essais infructueux faits jus-

qu'ici et avec lesquels ta malveillance cherche à ie confondre, il protège le tain des glaces de 
la manière la plus efficace par l'imperméabilité des tissus employés en doublage, par l'adhé-
rence énergique de ce tissu aux arrêtes des glaces et par l'isolement complet qu'il main-
tient au devant du tain. Ils invitent les personnes qui désireraient juger du résultat de 
cette application, à visiter leurs magasins rue Saint-Louis, 10, au Marais; boulevard Saint-
Denis, 8, et à Rouen, rue Ganterie , 63 ; on y trouvera un bon nombre de glaces revêtues de 
ce nouveau procédé. Ils traitent toutes les affaires à commission et garantissent le tain des 

glaces pendant 15 années. 

TOPIQUE COPORISTIQUE. Les nombreux «Mais faits à Pari», les rap-
ports îles journaux et lus certificats ont prouvé que ce remède est iufaillt. 
ble pour la Guériton des Cor' aux Pieds; ilote la douleur dès la l'-appli-
cation, et Tait tomber la racine en quelques jours sans nulle douleur. 
Dépôt général à Paris, chexSaissac et C'.rueJ.-J. Rousseau, n. S (au 1"). 

AlTr ^lo«r. Déler. Raie, Cil. de Bourcard. Bruxelles, Van Hisberg. Liège, Leboutte.' Londres, C. Iturbe. 
Turin, Aubcrt-Astesaaa, tous pharmac. EH FRANCE, dans une pnarmacie de ebaque ville.prospectus gratis. 
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SOCIETES COMMERCIALES. 
[Lo du i> mort. îsîi.) 

ETUDE DE Me BORDEAUX, 

Avocat agréé, rue Montorgueil , n. Gft 

D'un acte, sous seings privés fait .triple à Pa-
ris, le premier décembre mil huil-cont-tiTiile-

six, enregistré à Paris le deux décembre 1830, 
f» 88, par Grenier qui a reçu 5 fr. 50,t. pour 
droits, contre M. Emmanuel-Augustin ESNAULT 
PELTEtUE aîné, négociant, demeurant a Pans, 

ruelNeiivevSt-Eiistachc, n. 7. 
M. Philippe-Antoine DRU, commis-négociant, 

demeurant à Paris rue Ncuve-St-Eustache, 

n. 7. 
Et M.Jean-Claude FUMEY , commis-négo-

cianl, demeurant aux isatignollcs, commune de 

CUeny. 
Il appert : 
1" Qu'il y a entre, les susnommés une société 

commerciale en nom collectif, qui a commencé 
«le fait à partir du premier octobre dernier, et 
continuera de droit à partir du premier décem-

bre 1836. 
2» Que la durée de la société Bit île neilfan-

3° Que la raison sociale est ESNAULT PEL-
TERJ E aîné et C»; que le siège de la société est 
à Paris, présentement rue Neuve-Saint-Eusla-
che, 7: qn* la société aura, outre la maison 
principale de Paris, deux succursales, l'une sise 
à Rouen, rue de Crosne, 10, et l'autre à Mayen-

ne, département de la Majennc; 
4° Que l'objet de la société est le commerce 

des lis'sus de coton, et des cotons, et généralement 
de tout ce qui se rattache à cette branche d'in-

dustrie; 
5° Oue les associés auront chacun la signatu-

re sociale, mais qu'ils ne pourront en user que 
pour les affaires de la société, à peine de nullité 
des engagemens souscrits et de tous dommages 
et intérêts, et qu'ils géreront et administreront 

en commun. 
Pour extrait, 

BORDEAUX. 

ÉTUDE DE M" MARTIN LEROY, AVOC. VT, 

agréé, rue Traniêe-St /ùislache, 17. 

D'un acte sous seings privés en date à Paris 
du M novembre 1830, enregistré; 

Leilit acte l'ait triple entre M. Etienn» D 17 -

YKKNliUlL , propriétaire, demeurant à Paris, nées qui ont commencé le premier octobre der 
nier, et finiront au premier octobre mil huit Iruc Godot-de-.Mauroy, 28. 
cent quarante-cinq. ' m les commanditaires désignés audit acte. 

Il appert : qu'une société en nom collectif, à 
l'égard de M. Deverneuil, et en commandile à 
l'agard des autres parties, a été formée pour la 
distribution, par abonnement ou concession, 
d'eau de Seine dans les communes de La Yil-

lette et autres lieux. 
La durée de la société est fixée à cinquante 

années, qui ont commencé à courir ledit jour 

20 novembre dernier. 
La raison sociale est DEVERNEUIL et O. 
M. Deverneitîl est seul gérant de la société; il 

a seul la signature sociale ; cependant il ne 
pourra souscrire aucuns billets, lettres de chan-

ge, à peine de nullité. 
Le fonds social er,l fixé à 150,000 fr , 100,000 

francs seront versés par les commanditaires. 
Le siège de la société est fixé à Paris , rue 

Godot-de-Mauroy, 28. 
Pour extrait. 

MARTIN-LEROY. 

VENTES PAR AUTORITÉ DR JUSTICB. 

Sur la place du Châtelet. 

Le samedi 10 décembre 1836, à midi. 

Consistant en comptoirs et corps de biblothè-

ques en bois de chêne, et autres objets. Au cpt. 
Consistant en un bureau en acajou, pendule, 

divan, chaises, et autres objets. Au comptant. 
Consistant en secrétaire , commode , tables , 

grande armoire, et autres objets. Au compt. 
Consistant en comptoir , banquette , glaces, 

horloges dites reil-de-bœuf, et autres obj.Au cpt. 

Sur la place de la commune de Vaugirard. 

Le dimanche 11 décembre 1830. 

-Consistant en tables, armoire, miro'r, chan-
delliers, et autres objet*. Au comptant. 

Sur la place des Batignolles-Monceaux. 

Le dimanche il d.cemb.-e 1830. 
Consistant en tables, buffet en noyer avec 

.«.Suivant acte passé devant M» Démanche et j Portli » g|aec8 > servante, et autres ubj. Au cpt. 

son collègue, notaires à Paris, le 30 novembre | £e {x Jjg imerlions esl dc , fr 
1830, enregistré; il a etc forme une société en ' f ,. 

commandite par actions pour la publication 
d'une Encyclopédie de Jardinaae et d'une 
Encyclopédie acs Ménages, sous 1 ; titre géné-
ral de Nouvelle Maison rustique: entre M. 
Charles-François BAILLY DE MERLIEUX, se-
crétaire de la Société royale d'horticuiture de 
Paris, l'un des rédacteurs principaux de la 
Maison rustique du XIX e siècle, demeurant à 
Paris, rue du Jardinet, 8, et les personnes qui 
deviendraient porteurs des actions dont sera 
parlé ci-après. La durée dc la société a été fixée 
à dix années à partir du 21 novembre 1830. La 
raison sociale est : Société de la nouvelle Maison 
rustique avec le nom de M. Baiily de Merlieux, 
dont la signature sera C. B. DE MERLIEUX et 
t>, ou celui du remplaçant, ou celui du suc-
cesseur qu'il aura le droit de se choisir. — Le 
capital social a été fixé à ta somme de 224,000 
francs, divisible en 4,000 actions de 50 fr. — 
M. Baiily de Merlieux a la direction générale 

des affaires de la sociélé. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Adjudication préparatoire le samedi 31 dé-
cembre 1830, et définitive le 14 janvier 1837, à 
l'audience des criées, au Palais-de -Justice à 
Paris; d'une MAISON solidement bâtie et dont 
la façade est en pierre de taille, sise à Paris, rue 

St-Jacques, 68, près celle des Mnthurins. 
Produit annuel, suswptihle d'augmentation, 

2,100 fr. oniiron. Mise A prix, 28,000 fr. 

S'adressera Uf Auqui .i , a.oué poursuivant, 
rue do Cléry, 25; et à M' Guyot-Sionnet, avoué 

solicitant , rue dû Colombier, 3. 

par ligne. 

AVIS DIVERS. 

ON£E ANNEES DE SPECIALITE. 

Ancienne Maiion AeVOY «tC",r. Bergère, 17 

MARIAGES 
Cet établissement, si utile d la société, est le 

SÏÏUL en France, consacré spécialement pour 
les négociations des mariages. (Affranchir.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

ASSKMBLÀBS DE CRÉANCIERS. 

Du jeudi 8 décembre. 

Flotte, ancien md boucher, syn- • 

dicat. 
Alaux, négociant, id. 
Vavasseur, négociant, remise à 

huitaine. 
Maire, cordonnier-bottier , con-

cordat. 
Retaille, entrepreneur de mcuui-

serie, vérification. 
Cimetière, md quineailler, id. 
Burrel et Cc , négocians, clôture. 

Du vendredi 9 décembre. 

Jamct fabiicanl de bourses, clô-
ture. 

Faurax, fabiicant de voitures. 

heures. 

12 
1 1/2 

nouveau syndicat. * 
Ménager , débitant de liqueurs, 

vérification. 
Renard, md quineailler, id. 
Prélot, md quineailler, id. 2 

Lemaignan aîné , négociant en . 

vins, con ordat. 
Migneret, imprimeur, clôture. 
Despierres , d t Lalande, fabri-

cant de fécule de pommes de 
terre et sirops, id. 

DÉCLARATIONS DE FAILLIES. 

Du 16 septembre. 

Dame V e Bcsson, tenant table d'hè-le et cta»-
bre garnies, à Pans, rue de Paradis-Po W* 
nière, 4. — Juge -commissaire, M. GulUfi 
agent, M. Collin, rue Beauregard, 40. 

Dn 5 décembre. 

L'Heureux, md cordier, à la Chapelle-St-D* 
rue Aubervilliers, 4. — Juge-commbW»; 

M. Bourget; agent, M. Ilénin, rue I'1!l 

rel, 7. 
Du 6 décembre. 

Yonoven-de-Beaulieu, négociant, à Pari'. 
Pagevin, 3. — Juge- commissaire, M- u 

agent, M. Morel, rue Ste-Apolline, 9.
 fl

. 
La dame Dedeker, marchande mercière, 

rue d'Argcnleuil, 62. - Juge-con. ris. 
saire, M. Despotes ; agent, 

sage Saulnier, G. 

M. Marne, 

DÉCÈS DU 5 DÉCEMBRE. 
iDiil, 

}!»■ Delaunet, née Beauveau, r. de G'JJL^, 
9. — M. Delacroix, r. des Vieux-A-li 
10. — M Lechandellier , r. Ste-uw . 
tin, 10. — M"' Moullart de Tourcy, r.j

 r(
. 

Sainte-Geneviève, couvent du M"" 
ment. — M. Crère, r. Picpus, 4^___^-

A TliRME 

3 -/o comptant.. 
— Fin courant. . 
3 °/o comptant... 
— Fin courant... 
R.deNapl.comp 

— Fin courant... 

DU 7 DÉCEMBRE 

107 ^l;" ■• 
107 30 107 00 
107 651107 80 
78 90 78 95 

9 —79 15 
96 75 97 — 
97 _ 97 35 

76 37 
-9T 

Bons du Très... — 
Act.de la Banq. 2325 — 
Obi. delà Ville. 1217 50 
4 Canaux 1200 — 
Caisse hypot 'i.. — — 

Empr. rom. • 
sdetts» 

Esp. - ° iff 

100»} 
19 >! 

Empr. belge 

Enregistré à Paris, le 
Reçu un franc dix centimes. 

IMPRIMERIE DE BRUN, PAUL DAUBREE ET C«,RUB DU MAIL, ». 

Vu par le maire dn *• arrondisse^' £{, 

pour légaliMtion de la signature BRUN, Paul DAVBB»-


